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Procès-verbal n°45 Commission des Compétitions Jeunes. 
 

Réunion du : Jeudi 4 Juillet 2024  

À : 14H00 au District GARD LOZERE  

Présidence : M. Bernard BARLAGUET  

Présent(e)s : MRS. Jean Pierre RIEU. Patrick AURILLON. Emile HOURS. Denis LASGOUTE. 
Stéphane BROCQ. Jean Marie TASTEVIN 

  Absent excusé :                     MRS Emile HOURS. 

 
Les présentes décisions sont susceptibles d’appel devant la Commission d’Appel de District dans un délai de 7 
jours à compter du lendemain du jour de sa notification, dans le respect des dispositions de l’article 190 des 
Règlements Généraux de la F.F.F. 
 
Toutes les correspondances adressées aux commissions doivent se faire via la boite mail officielle du club 
([n°affiliation]@footoccitanie.fr). Seuls les courriels identifiés avec le Nom, Prénom et Qualité de l’auteur seront 
pris en compte par le District. 
A défaut du respect des prescriptions ci-dessus énoncées, la formalité ou requête sera déclarée irrecevable.  
(Cf Article 17.1 du règlement intérieur du District). 
 

APPROBATION DES PROCES VERBAUX 

 
La Commission approuve le procès-verbal N°44 du 4 Juillet 2024 
 

RETOUR APPEL REGIONALE LIGUE 

 
U14/U15 D1 POULE A 
AS ROUSSON/N. PISSEVION VALDEGOUR du 04.02.2024 
Dit la demande irrecevable pour N. PISSEVIN VALDEGOUR. 
 

CLASSEMENT DEFINITIF 
 

VOIR SUR LE SITE DU DISTRICT ou FOOT CLUB (ANNEXE) 
 

 

PALMARES 
SASISON 2023/2024 

 
U18/U19 
POULE A : SO AIMARGUES 
POULE B : N. PISSEVIN VALDEGOUR 
 
U16/U17 D1 
POULE A :  AS SAINT PRIVAT DES VIEUX 
POULE B : BAGNOLS PONT 1 
 
U16/U17 D2 
POULE A : FC CALVISSON 
POULE B : BAGNOLS PONT 2 
POULE C : CAISSARGUES AS 
 
U14/U15 D1 
POULE A : AS SAINT PRIVAT DES VIEUX 
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POULE B : N. ACADEMIE UNIVERS 
 
U14/U15 D2 
POULE A : FC CALVISSON 
POULE B : RC GENERAC 
 
U14/U15 D3 
POULE A : LA GRAND COMBE SSB 
POULE B : N. ACADEMIE UNIVERS 2 
POULE C : SAUVETERRE RC 
 
U14 TERRITOIRE GARD/HERAULT 
POULE UNIQUE (phase 2) : N. MAS DE MINGUE 
 
 

RAPPEL MODIFICATIONS REGLEMENTS FOOT A 11 
 

SAISON 2024/2025 

 
 
U18/U19 

• 1 ou 2 poules de 10 (D1) 
 
U16/U17 D1 

• 1 poule de 12 

• 1 Accession U18 R2 

• 4 Accessions U17 D2 (les 3 premiers + le meilleur second) 

• 8 Maintiens en D1 
 
U16/U17 D2 

• 2  poules de 10 

• 9 réaffectations de la D1/D2 

• 11 Maintiens en D2 
 
U16/U17 D3 

• 16 réaffectations D2 vers D3 

• 2 F/G 

• Equipes nouvelles 
 
U15 D1 

• 1 affectation en U16 R2 
 
Composition de la D1 (12 équipes) 

• 1 descente LFO 

• Accession territoire U14 (1er et second) 

• Accession U15 D2 (1ere et second) 

• Maintien en D1 de la saison 2023/2024 
 
U15 D2 

• 3 accessions Territoires 

• 12 réaffectations D1/D2 

• 4 accessions U15 D3 (saison 2023/2024) 

• 1 maintien en D2 
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U15 D3 

• 3 accessions U14 T 

• 2 accessions  

• 12 R2AFFECTATIONS D2 vers D3 

• 3 maintiens D3 
 
U15 D4 

• 1 accession U14 T 

• 2 réaffectations art 82 R2 D2 vers D4 

• 1 affectation art 82 RG D3 vers D4 

• 25 réaffectations D3 vers D4 

• 29 équipes au total + Equipes nouvelles. 
 
U14 TERRITOIRE 
 

• Cette compétition sur engagement volontaire est réservé uniquement aux équipes des clubs engagés 
en championnat U13 D1 du District Gard Lozère lors de cette m saison  N 

• Les clubs devront répondre aux obligations suivantes : 
o Engager également une équipe en 13 sur la saison N 
o Avoir un éducateur possédant le CFF2 ou CFI U14/U19 certifié (avec la possibilité de 

dérogation si inscription en formation), 

• Posséder suffisamment de licences U13 et U14 sur la saison sportive N (et ce J-7 avant la 1ère journée), 

• Limitation de 5 joueurs U13 inscrits sur la feuille de match en U14 Territoire 

• Possibilité d’engager une équipe réserve (si déjà une équipe en U14 Régional) sans montée, même en 
cas de  relégation de son équipe première. 

 
 

 
PRE ENGAGEMENT 
SAISON 2024/2025 

 

 

U18/U19 D1 (16 équipes) 

 
NIMES PISSEVIN VALDEGOUR 
AIMARGUES CABASSUT 
BEAUCAIRE STADE 30 
CHUSCLAN LAUDUN 
LES 3 MOULINS 
BAGNOLS ESCANAUX 
FC RAIA 
US GARONS 
AS POULX 
SAUVERTERRE RC 
ST HILAIRE LA JASSE 
ST PRIVAT AS 
THEZIERS ES 
GC UCHAUD 
US VALLABREGUES 
EP VERGEZE 
 

U16/U17 D1 (12 équipes) 

 
BAGNOLS PONT  
AS CAISSARGUES 
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FC CALVISSON 
ES PAYS D UZES 
N. GAZELEC 
N. LASSALIEN 
N. MAS DE MINGUE 2 
AS POULX 
SAINT CHRISTOL LES ALES 2 
ST LAURENT DES ARBRES RC 
ST BEAUCAIRE FC 2 
VERGEZE EP  
 
 

U16/U17 D2 (20 équipes) 

 
N. PISSEVIN VALDEGOUR 
AIMARGUES CABASSUT 
AS VERS  
BAGNOLS PONT 2 
AS CAISSARGUES 2 
CHUSCLAN LAUDUN  
ES LES 3 MOULINS 
EF VEZENOBRES CRUVIERS 
FC CANABIER 
FOOT TERRE CAMARGUE 
RC GENERAC 
FC LANGLADE 
N. CASTANET 
AS ROUSSON 
SAINT CHRISTOL LES ALES 
SAINT GILLES AEC 
SAINT HIPPOLYTE FORT 
US TREFLE 
GC UCHAUD 
VERGEZE EP 2 
 

U16/U17 D3 (18 équipes) 

 
AIMARGUES CABASSUT 
BELLEGARDE 
BOUILLARGUES 
US GARONS 
LE VIGAN PVAFC 
MANDUEL SC 
N. SOLEIL LEVANT 
N. CASTANET 
N. LASSALIEN 
US PUJUAT 
OL FOURQUES 
SUMENE ES 
ST JEAN DU PIN 
ST JULIEN DE PEYROLAS 
SAINT PRIVAT DES VIEUX 
ES THEZEIRS 
US LA REGORDANE 
US VESTRIC 
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U14/U15 D1 (12 équipes) 

 
SC MANDUEL 
N. MAS DE MINGUE 
BEAUCAIRE 
RC GENERAC 
CALVISSON 
AS VERS 
FC BERNIS 
AS SAINT PRIVAT MONS 
EP VERGEZE 
AS ROUSSON 
CHUSCLAN LAUDUN 
AS POULX 
 
 

U15 D2 (20 équipes) 

 
N. PISSEVIN VALDEGOUR 
N. ACADEMIE UINIVERS 
BAGNOLS PONT 
EF VEZENOBRES CRUVIERS LASCOURS 
ENT CABASSUT AIMARGUES 
ES PAYS D UZES 
FC VAL DE CEZE 
FOOT TERRE DE CAMARGUE 
LA GRAND COMBE 
FC LANGLADE 
N. GAZELEC 
N. SOLEIL LEVANT 
AS POULX 
AS ROUSSON 
SAUVETERRE RC 
AS SAINT CHRISTOL LES ALES 
ST JEAN DU PIN 
ST BEAUCAIRE FC 2 
US TREFLE 
AS CAISSARGUES 
 

U15 D3 (20 équipes) 

 
SC ANDUZE 
BEAUCAIRE STADE  FC 
CHUSCLAN LAUDUN 
ENT VEZENOBRES CRUVIERS 
FC CANABIER 
OL FOURQUES 
US GARONS 
LE VIGAN  
SC MANDUEL 
ES MARGUERITTES 
N. CHEMIN BAS 
N. GAZELEC 
N. CASTANET 
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N. LASSALIEN 
OC REDESSAN 
ES THEZIERS 
US LA REGORDANE 
US TREFLE 
EP VERGZE 
US VESTRIC 
 
 

U14/U15 D4 (29 équipes) 

 
AIMARGUES SO 
ALES OL 2 
AS VERS 
BELLEGARDE OC 
BOUILLARGUES 
CALVISSON FC 2 
CE?DRAS AS 
CHUSCLAN LAUDUN 2 
ES NIMOISE 
FOOT TERRE CAMARGUES 2 
RC GENERAC 2 
LA CALMETTE 
LANGLADE FC 2 
MARGUERITTES ES 1 
US MONOBLET 
US MONOBLET 2 
FC MOUSSAC 
N. LASSALIEN 
US PUJAUT 
GC QUISSAC 
RIBAUTE TAVERNES 
ST ALEXANRE 
ST GILLES AEC 
SAINT HILAIRE LA JASSE 
ST MARTIN DE VALGALGUES 
VAL AUZONNET 
VALLABREGUES 
VAUVERT FC 
US VESTRIC 
 

 
 

INFO CLUBS 
PRE ENGAGEMENT 

 
Les pré engagement seront sur le site du District à compter du 8 Juillet 2024 (foot club ou portail bleu des 

clubs) ; les clubs concernés devront signaler leur accord ou refus suivant leur désidératas. 
 

La fin des engagements pour toutes les catégories sera  le dimancheI 18 Aout  2024  y compris pour les équipes 
nouvelles qui seront obligatoirement dans les dernières divisions de District. 
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La prochaine SAISON débutera pour toutes les catégories (sauf U14) les 14 et 15.09.2024 
 

La première journée de COUPE OCCITANIE organisée par le DISTRICT GARD LOZERE  aura lieu les 7 et 8 
Septembre 2024. 

 
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée. 

 
 
 
LE PRESIDENT       LE SECRETAIRE DE SEANCE 
 
B. BARLAGUET       JP RIEU 
 
 
 
 


